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Faits saillants
Dans ce numéro

Perspective

����� Scolarité et gains

� Au cours des 25 dernières années, les progrès
technologiques ont entraîné une plus forte demande
de travailleurs très scolarisés. En 2005, 72 % des
Canadiens âgés de 25 à 34 ans avaient fait des
études postsecondaires, comparativement à 54 %
en 1980.

� La vigueur des marchés des produits de base et
de l’immobilier a entraîné au cours des cinq
dernières années un mouvement des emplois de
col blanc vers ceux de col bleu, auxquels sont
affectés plus souvent les jeunes moins scolarisés.
Bien que ce changement ne semble pas avoir fait
grimper le taux d’emploi global des jeunes
hommes moins scolarisés, il a peut-être atténué
d’autres pressions à la baisse sur leur taux d’emploi.

� Coïncidant avec le mouvement récent vers les
emplois de col bleu, les gains réels moyens des
jeunes hommes moins scolarisés ont augmenté plus
que ceux de tout autre groupe. (Ils ont en fait
baissé dans le cas des hommes ayant un grade
universitaire.) Néanmoins, les gains réels de ces
hommes restent inférieurs à leur niveau enregistré
en 1980, et l’écart entre ces derniers et leurs
homologues ayant fait des études universitaires
demeure important.

����� Le crédit pour TPS

� En 2002-2003, le gouvernement fédéral a perçu
30,6 milliards de dollars en TPS (taxe sur les
produits et services). La TPS représente 70 % des
recettes provenant des taxes à la consommation et
16 % des recettes fédérales. Le gouvernement a
versé 2,9 milliards de dollars en crédit pour TPS à
9,1 millions de personnes âgées de 16 ans ou plus
dans 7,5 millions de familles économiques.

� Les principaux soutiens économiques dans les
familles économiques (y compris les personnes hors
famille) représentaient presque les deux tiers des
bénéficiaires d’un crédit pour TPS. Les enfants
vivant encore avec leurs parents constituaient une
autre tranche de 21 %. Bien que le crédit soit
destiné à alléger le fardeau de la TPS pour les
familles à faible revenu, seulement 26 % de tout le
crédit a été versé à des familles à faible revenu.

� Les familles ayant reçu un crédit pour TPS ont
touché en moyenne 389 $, soit 5 % du total de
leurs transferts gouvernementaux ou 1 % du
revenu avant impôt. Par conséquent, le crédit pour
TPS n’a qu’une incidence minime sur la
redistribution du revenu.
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Lucy Chung

Lucy Chung est au service de la Division de la statistique du
commerce. On peut la joindre au (613) 951-1903 ou à
perspective@statcan.ca.

E
ntre 1980 et 2000, et particulièrement durant
la deuxième moitié des années 1990, l’écart
entre les gains des jeunes travailleurs scolarisés

et ceux des jeunes travailleurs moins scolarisés s’est
accentué. Plusieurs explications ont été proposées. Cer-
tains chercheurs attribuent l’écart au changement tech-
nologique axé sur les compétences spécialisées, les
milieux de travail ayant remplacé la main-d’œuvre
manuelle par des technologies plus perfectionnées et
des procédés exigeant des travailleurs mieux qualifiés
et plus scolarisés. La demande de cette catégorie de
travailleurs a entraîné une augmentation des salaires de
ces derniers, ce qui s’est traduit par un rendement plus
élevé de la scolarité. D’autres explications compren-
nent la croissance des échanges internationaux (Wood,
1994) et des changements institutionnels comme la
désyndicalisation des milieux de travail  (Dinardo et
Lemieux, 1997).

Dans une économie mondiale, les industries qui n’ont
pas besoin d’une main-d’œuvre hautement qualifiée et
très scolarisée en cherchent une bon marché partout
dans le monde, et la trouvent souvent dans des pays
en développement comme la Chine, l’Inde ou le Mexi-
que. Cela laisse les travailleurs canadiens sans diplôme
d’études postsecondaires dans une situation très incer-
taine. En outre, au fur et à mesure que l’économie
devient de plus en plus dépendante des travailleurs
ayant un niveau de scolarité élevé, il est à prévoir que
l’avantage salarial de la scolarité augmentera et que
l’écart des gains entre les diplômés universitaires et ceux
du secondaire s’accentuera.

Récemment, toutefois, les industries et les professions
ayant la plus forte croissance de l’emploi ont changé
en raison de l’effervescence des marchés des produits
de base et de l’habitation ainsi que de l’augmentation
des dépenses de consommation depuis 2000. Celles
qui viennent en tête du peloton sont l’extraction

minière et l’extraction de pétrole et de gaz, la cons-
truction, et l’immobilier, affichant des hausses de 17 %,
18 % et 10 % respectivement entre 2000 et 2004
(Cross, 2005). Le secteur du commerce de détail a
également enregistré une forte croissance de l’emploi.

Bien que le nombre d’emplois de col bleu et de col
blanc ait augmenté depuis 2000, la croissance la plus
importante s’observe dans les postes n’exigeant pas
d’études postsecondaires, comme la vente au détail et
le travail de bureau pour les emplois de col blanc, et la
construction et l’extraction minière pour les emplois
de col bleu. On trouve généralement dans ces emplois
une plus forte proportion de jeunes travailleurs moins
scolarisés.

Les conditions favorables dans ces industries et pro-
fessions au cours des dernières années soulèvent la
question de savoir dans quelle mesure la forte crois-
sance du nombre d’emplois peu spécialisés a pu

Tableau 1 Répartition des employés selon le
niveau de scolarité et le groupe
d’âge

Recensement EPA

1980 2000 2000 2005

%
25 à 34 ans 100 100 100 100
Sans diplôme

d’études secondaires 29 16 12 9
Diplôme d’études secondaires 17 13 20 18
Études postsecondaires 40 48 44 46
Grade universitaire 14 24 24 27

35 à 54 ans 100 100 100 100
Sans diplôme

d’études secondaires 47 22 18 13
Diplôme d’études secondaires 11 16 22 22
Études postsecondaires 33 44 41 43
Grade universitaire 10 19 19 22

Sources : Recensement de la population; Enquête sur la
population active, janvier et juillet
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entraîner depuis 2000 un redressement des salaires des
jeunes travailleurs moins scolarisés. La présente étude
tente de répondre à cette question en comparant les
taux d’emploi, l’écart sur le plan de la scolarité et l’évo-
lution de la demande de travailleurs moins scolarisés
et de leurs homologues plus scolarisés entre 1980 et
2005 (voir Sources des données et définitions). Les jeunes
travailleurs désignent ceux âgés de 25 à 34 ans, et les
travailleurs plus âgés, ceux de 35 à 54 ans.

Niveaux de scolarité toujours à la hausse

En 1980, les personnes sans diplôme d’études secon-
daires représentaient environ le tiers des jeunes tra-
vailleurs et la moitié des travailleurs plus âgés (tableau
1). Toutefois, de 1980 à 2000, la proportion de jeunes
travailleurs sans diplôme a diminué de 13 points de
pourcentage, comparativement à 25 points pour le
groupe plus âgé. Parallèlement, la proportion de tra-
vailleurs ayant un grade universitaire a augmenté d’en-
viron 10 points pour l’un et l’autre groupe. La tendance
s’est poursuivie au cours des cinq premières années de
cette décennie, les deux groupes d’âge affichant une
diminution de 3 à 5 points de leur part de travailleurs
sans diplôme d’études secondaires et une augmenta-
tion de 3 points de leur part de diplômés universitai-
res. Manifestement, le paysage scolaire a évolué au
cours des 25 dernières années, de sorte que mainte-
nant le quart des 25 à 34 ans et le cinquième des 35 à
54 ans sont titulaires d’un diplôme universitaire, tandis
que la proportion sans diplôme d’études secondaires
a chuté pour s’établir à moins de 15 %. Si la demande
de travailleurs moins scolarisés et de travailleurs au
niveau de scolarité élevé était constante, on pourrait

s’attendre à ce que cette évolution de l’offre ait un
effet positif sur l’emploi et les gains des travailleurs
moins scolarisés et un effet négatif sur ceux des tra-
vailleurs scolarisés.

Baisse des taux d’emploi des hommes durant
les années 1980 et 1990

L’augmentation modeste du taux d’emploi global pour
les travailleurs de 1980 à  2000 masque des différences
sous-jacentes selon le sexe, l’âge et le niveau de scola-
rité. Par exemple, alors que les femmes ont connu une
hausse prodigieuse de leur taux d’emploi (15 points
de pourcentage) en raison de leur activité accrue sur le
marché du travail, le taux d’emploi des hommes a
reculé de 3 points (tableau 2)1. La plus grande partie
de la baisse chez les hommes s’est produite entre 1980
et 1990, coïncidant avec la plus profonde et la plus
longue récession depuis la Deuxième Guerre mon-
diale. La baisse a touché les hommes dans tous les
groupes d’âge et à tous les niveaux de scolarité, mais
particulièrement ceux sans diplôme d’études secondai-
res2.

Les taux d’emploi de ceux ayant un diplôme d’études
secondaires ou un niveau inférieur d’études ont été
moindres que ceux des diplômés universitaires tout au
long de la période de 1980 à 2000. L’écart s’est accen-
tué durant ces années, les taux d’emploi des hommes
moins scolarisés diminuant plus que ceux des hommes
scolarisés dans l’un et l’autre groupe d’âge. Durant les
cinq dernières années, toutefois, la tendance s’est
inversée. Au lieu de continuer de baisser, les taux d’em-
ploi des travailleurs moins scolarisés sont demeurés

Sources des données et définitions

La présente étude est fondée sur les données de 1980,
1985, 1990, 1995 et 2000 tirées du recensement. Le
recensement, qui est réalisé tous les cinq ans, est la seule
source disponible de données uniformes sur le niveau de
scolarité au cours de la période de 20 ans étudiée. Comme
les données du recensement pour 2005 ne sont pas
encore disponibles, on a utilisé les données de l’Enquête
sur la population active (EPA) pour analyser les chan-
gements survenus sur le marché du travail entre 2000 et
2005. On s’est servi des données de janvier et de juillet
pour chaque année.

La population se limite aux personnes de 25 à 54 ans vivant
dans des ménages privés et exclut les étudiants à temps
plein, les personnes vivant dans les territoires, les tra-
vailleurs familiaux non rémunérés et les personnes tra-
vaillant dans les Forces armées. Les travailleurs de 55 ans

et plus ont été exclus puisque les retraites anticipées ont
peut-être eu un effet sur leurs résultats sur le marché du
travail. En outre, d’autres chercheurs (Morissette et Jo-
hnson, 2004; Morissette, Ostrovsky et Picot, 2004) ont
utilisé cette limite d’âge, ce qui facilite les comparaisons
avec la présente étude. L’échantillon pour 2000, fondé sur
l’EPA et représentant 13,4 millions de Canadiens, comp-
tait 110 668 répondants. Pour 2005, l’échantillon représentait
13,8 millions de Canadiens et comptait 53 114 répondants.

Le niveau de scolarité est divisé en quatre catégories :
sans diplôme d’études secondaires, diplôme d’études se-
condaires, études postsecondaires et grade universitaire.
Les gains hebdomadaires réels  sont définis comme étant
les gains annuels en dollars de 2004 divisés par le nom-
bre de semaines réellement travaillées.
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Tableau 2 Taux d’emploi selon le sexe, l’âge et le niveau de
scolarité

Recensement EPA

1980 1990 2000 2000 2003 2005

%
Ensemble des employés 73,8 77,5 79,7 79,7 80,4 81,0

Hommes 87,7 84,5 84,6 85,5 84,8 85,1
25 à 34 ans 90,8 85,3 86,9 88,8 87,7 88,3
Sans diplôme

d’études secondaires 84,1 74,9 74,6 75,0 76,6 76,5
Diplôme d’études secondaires 92,0 85,9 85,3 89,0 85,8 88,7
Études postsecondaires 92,9 88,5 89,6 91,0 89,8 90,0
Grade universitaire 96,2 93,4 92,5 92,7 90,8 90,2

35 à 54 ans 90,6 86,8 86,0 88,7 87,8 88,4
Sans diplôme

d’études secondaires 85,7 77,9 75,3 80,1 77,3 79,1
Diplôme d’études secondaires 92,1 88,1 86,9 89,2 87,7 88,5
Études postsecondaires 93,9 89,5 88,6 90,4 90,2 89,9
Grade universitaire 97,1 94,6 92,2 92,7 91,1 91,7

Femmes 60,2 70,7 75,0 73,9 75,9 76,8
25 à 34 ans 60,8 71,1 75,8 75,7 77,3 78,2
Sans diplôme

d’études secondaires 46,1 52,4 52,0 46,8 48,8 49,0
Diplôme d’études secondaires 57,8 68,6 67,4 70,9 69,3 72,0
Études postsecondaires 68,1 76,7 79,2 79,0 81,6 81,0
Grade universitaire 79,9 85,5 86,0 84,9 83,1 84,8

35 à 54 ans 56,8 70,9 75,7 75,0 77,1 77,9
Sans diplôme

d’études secondaires 47,5 55,7 58,9 56,8 59,4 57,6
Diplôme d’études secondaires 58,5 71,8 74,4 74,0 75,5 75,9
Études postsecondaires 67,3 78,0 80,3 79,2 81,2 81,5
Grade universitaire 76,6 85,2 85,0 83,8 82,1 83,8

Sources : Recensement de la population; Enquête sur la population active, janvier et juillet

relativement stables, tandis que
ceux de leurs homologues ayant fait
des études universitaires n’ont que
légèrement fléchi dans l’un et l’autre
groupe d’âge.

Chez les jeunes hommes, les diplô-
més du secondaire ont constaté que
leur probabilité d’être occupés est
demeurée presque inchangée, tan-
dis que les diplômés universitaires
ont vu leur taux d’emploi reculer
de 2,5 points de pourcentage.
Durant la période de 2000 à 2005,
de façon générale, les taux d’em-
ploi ne se sont pas améliorés pour
les hommes mais ont continué
d’augmenter pour les femmes. La
croissance du nombre d’emplois de
col bleu n’a pas entraîné l’accrois-
sement attendu de la proportion
d’hommes moins scolarisés occu-
pés. Seuls les jeunes hommes qui
n’avaient pas terminé leurs études
secondaires ont vu leur taux d’em-
ploi augmenter (passant de 75,0 %
en 2000 à 76,5 % en 2005).

Les taux d’emploi des jeunes fem-
mes moins scolarisées ont pro-
gressé légèrement durant la période
de 2000 à 2005, soit de 2,2 points
de pourcentage dans le cas de cel-
les n’ayant pas terminé leurs études
secondaires. Cela pourrait s’expli-
quer par la croissance des emplois
dans la vente au détail et des
emplois de bureau (Cross, 2005).
Les taux d’emploi des femmes ti-
tulaires d’un diplôme universitaire
sont demeurés relativement cons-
tants.

Les taux d’emploi des hommes
moins scolarisés auraient peut-être
continué de diminuer s’il n’y avait
pas eu d’augmentation du nombre
d’emplois de col bleu dans les
industries de l’extraction minière, de
l’extraction de pétrole et de gaz, de
la construction, et de l’immobilier
— particulièrement étant donné que
la part des emplois dans la fabrica-

tion a poursuivi sa tendance à la baisse
à long terme, passant de 19 % en
1980 à 13 % en décembre 20053.

Décomposition de l’emploi

Aux fins d’analyse, l’emploi est sou-
vent réparti en catégories selon qu’il
s’agit d’emplois rémunérés à temps
plein, d’emplois rémunérés à temps
partiel ou de travail autonome.
Pour la période de 1980 à 2000, les
taux d’emploi à temps plein ont
baissé chez les hommes, indépen-
damment de leur âge et de leur ni-
veau de scolarité. Cette baisse s’est
poursuivie entre 2000 et 2005, mais

principalement dans le cas des jeu-
nes travailleurs ayant un grade uni-
versitaire (tableau 3). Le taux
d’emploi global du groupe scola-
risé a reculé de 2,5 points de pour-
centage, de même que le taux
d’emploi à temps plein (qui est
passé de 78,2 % à 75,7 %). En
outre, même si le taux d’emploi
global des jeunes hommes détenant
un diplôme d’études secondaires
n’a pas augmenté, un examen des
différences selon le type d’emploi
révèle une augmentation de 2,5
points de pourcentage de l’emploi
rémunéré à temps plein pour ce
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Tableau 3 Taux d’emploi rémunéré à temps plein selon le sexe,
l’âge et le niveau de scolarité

Recensement EPA

1980 1990 2000 2000 2003 2005

%
Ensemble des employés 56,5 59,1 59,3 58,8 59,9 60,4

Hommes 71,4 68,5 66,8 66,2 66,2 66,3
25 à 34 ans 76,9 72,5 73,2 73,9 73,4 74,5
Sans diplôme

d’études secondaires 68,5 61,6 60,5 59,7 61,2 62,9
Diplôme d’études secondaires 78,5 72,6 70,4 72,1 71,9 74,6
Études postsecondaires 80,1 76,2 76,1 76,8 75,4 76,5
Grade universitaire 82,1 80,2 79,4 78,2 76,7 75,7

35 à 54 ans 72,0 69,3 67,6 67,0 67,3 67,1
Sans diplôme

d’études secondaires 65,8 60,3 57,3 58,2 58,5 57,6
Diplôme d’études secondaires 75,3 72,0 69,2 69,2 68,7 67,5
Études postsecondaires 76,0 72,6 70,8 69,5 69,8 69,5
Grade universitaire 79,3 74,5 71,3 67,5 67,4 68,2

Femmes 41,7 49,9 52,0 51,3 53,5 54,5
25 à 34 ans 43,9 52,4 56,0 56,4 59,5 59,9
Sans diplôme

d’études secondaires 31,1 35,3 33,7 32,1 31,9 33,4
Diplôme d’études secondaires 42,3 49,6 46,1 51,7 51,0 53,1
Études postsecondaires 48,7 56,9 57,6 57,4 62,1 60,8
Grade universitaire 63,2 68,3 69,5 67,8 67,9 68,9

35 à 54 ans 35,9 48,6 52,5 51,4 53,7 55,0
Sans diplôme

d’études secondaires 29,4 37,1 39,5 37,0 40,3 40,2
Diplôme d’études secondaires 37,5 50,2 51,8 52,0 53,0 53,5
Études postsecondaires 41,9 52,9 55,4 54,2 56,0 57,5
Grade universitaire 55,7 61,6 61,2 57,8 58,7 59,6

Sources : Recensement de la population; Enquête sur la population active, janvier et juillet

groupe, contrebalancée toutefois
par une diminution du travail auto-
nome (données non présentées).

Entre 1980 et 2000, les taux d’em-
ploi à temps plein des femmes ont
augmenté d’au moins 10 points de
pourcentage. Cette hausse a été
plus prononcée dans le cas du
groupe plus âgé, où le taux a crû
de près de 17 %. Bien que les taux
d’emploi à temps plein aient aug-
menté à tous les niveaux de scola-
rité, la hausse était plus prononcée
chez les jeunes femmes scolarisées
que chez celles moins scolarisées.
Le groupe plus âgé a connu une

Écart sur le plan du niveau
de scolarité et des gains

Dans l’ensemble, les gains hebdo-
madaires médians en dollars cons-
tants des travailleurs rémunérés ont
peu évolué au cours des 25 derniè-
res années (tableau 4)4. Toutefois,
un examen des gains selon l’âge, le
sexe et le niveau de scolarité révèle
certaines différences. Par exemple,
entre 1980 et 2000, les gains heb-
domadaires médians des hommes
ont diminué de 7 %, tandis que
ceux des femmes ont augmenté de
13 %. Au cours des cinq dernières
années, les gains médians des hom-
mes sont demeurés relativement
constants, alors que ceux des fem-
mes ont continué de progresser
(4 %). Les gains hebdomadaires
moyens affichaient des profils sem-
blables.

Entre 1980 et 2000, l’augmentation
des gains des femmes s’est concen-
trée chez celles plus âgées, qui ont
vu leurs gains hebdomadaires réels
moyens s’accroître de 23 %, com-
parativement à 5 % pour les fem-
mes plus jeunes. Les hommes plus
âgés s’en sont également mieux
tirés que leurs homologues plus jeu-
nes au cours de cette période, leurs
gains hebdomadaires moyens
demeurant relativement constants,
tandis que ceux des jeunes hommes
ont reculé de 11 %5. Les jeunes tra-
vailleurs de sexe masculin ont été
les plus touchés par les change-
ments négatifs qui sont survenus sur
le marché du travail au cours des
années 1980 et 1990. D’ailleurs, une
étude antérieure montre qu’entre
1980 et 2000, les gains hebdoma-
daires réels des jeunes diplômés du
secondaire de sexe masculin
employés dans le secteur privé ont
chuté de 20 % (Morissette,
Ostrovsky et Picot, 2004).

hausse à tous les niveaux de scola-
rité. Entre 2000 et 2005, le taux
d’emploi à temps plein des fem-
mes a continué d’augmenter dans
les deux groupes d’âge et à tous les
niveaux de scolarité.

Étant donné que les taux d’emploi
rémunéré à temps plein ont légère-
ment progressé depuis 2000 dans
le cas des jeunes moins scolarisés
de l’un et l’autre sexe, il est intéres-
sant d’examiner l’effet sur leurs
gains de cette hausse et du mouve-
ment vers les emplois de col bleu
et les emplois de col blanc ne com-
portant pas de fonctions de gestion
qui l’a accompagnée.
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Tableau 4 Variation des gains hebdomadaires

Globale Temps plein

Médiane Moyenne Médiane Moyenne

1980 à 2000 à 1980 à 2000 à 1980 à 2000 à 1980 à 2000 à
2000 2005 2000 2005 2000 2005 2000 2005

Variation en %
Ensemble des employés -1,2 -1,0 4,1 1,7 -0,3 0,1 5,3 1,7

Hommes -6,5 -0,6 1,2 0,2 -5,8 -1,3 3,1 0,4
25 à 34 ans -16,9 0,9 -10,6 2,5 -15,7 1,9 -9,5 2,7
Sans diplôme

d’études secondaires -22,9 4,4 -21,1 7,8 -21,7 3,8 -20,3 8,1
Diplôme d’études secondaires -24,9 1,1 -21,0 5,2 -23,6 3,0 -19,8 5,1
Études postsecondaires -19,0 1,4 -14,5 2,6 -17,6 1,5 -13,6 2,7
Grade universitaire -9,3 -1,3 0,3 -2,8 -8,0 0,9 1,2 -2,3

35 à 54 ans -6,8 -1,8 -0,4 -0,6 -5,7 -2,3 0,8 -0,5
Sans diplôme

d’études secondaires -14,0 -0,8 -10,6 0,6 -12,8 -1,2 -9,6 0,3
Diplôme d’études secondaires -16,9 -5,3 -15,7 -1,8 -15,1 -5,8 -14,4 -1,6
Études postsecondaires -10,5 -2,8 -5,6 -1,3 -9,8 -2,1 -4,6 -1,2
Grade universitaire -11,4 -2,7 0,0 -3,9 -10,1 -4,4 1,9 -3,8

Femmes 12,6 4,1 18,1 4,8 14,2 2,0 19,1 4,5
25 à 34 ans 0,8 3,5 5,3 5,3 -0,4 2,2 4,3 4,5
Sans diplôme

d’études secondaires -17,0 -1,8 -7,6 -1,6 -15,3 -0,9 -8,0 1,0
Diplôme d’études secondaires -20,2 0,4 -10,2 2,0 -15,2 -0,9 -9,4 0,5
Études postsecondaires -10,0 5,1 -4,4 5,1 -9,7 2,2 -5,4 3,8
Grade universitaire -6,8 -0,6 0,5 2,4 -6,7 1,7 -1,1 2,7

35 à 54 ans 17,2 3,5 22,8 5,4 16,3 3,6 19,1 4,6
Sans diplôme

d’études secondaires -1,5 2,1 5,9 5,5 -0,8 1,8 4,3 4,0
Diplôme d’études secondaires 3,2 0,4 8,2 3,3 3,9 0,6 4,2 3,8
Études postsecondaires 5,7 1,6 10,5 3,5 2,6 1,2 6,8 2,2
Grade universitaire -4,5 -2,8 4,9 -0,1 -5,4 -4,8 2,5 -0,2

Sources : Recensement de la population, 1980 à 2000; Enquête sur la population active, janvier et juillet, 2000 à 2005

Les diplômés du secondaire dans l’un et l’autre groupe
d’âge ont vu leurs gains fléchir par rapport à ceux ayant
un grade universitaire au cours de cette période (sauf
pour les femmes plus âgées). Par exemple, les gains
hebdomadaires moyens des jeunes diplômés du
secondaire de sexe masculin ont chuté de 21 % entre
1980 et 2000, alors que ceux de leurs homologues
ayant fait des études universitaires ont affiché une
légère hausse, soit 0,3 %. En conséquence, l’écart sala-
rial entre les jeunes travailleurs titulaires d’un diplôme
universitaire et ceux possédant un diplôme d’études
secondaires s’est élargi au cours de cette période (gra-
phiques A et B).

Au cours des cinq dernières années, toutefois, les ten-
dances des gains se sont modifiées quelque peu. Dans
le cas des jeunes hommes, la tendance s’est inversée.
Entre 2000 et 2005, les gains hebdomadaires moyens
des jeunes employés de sexe masculin titulaires d’un
diplôme d’études secondaires ont augmenté de 5 %,
tandis que ceux de leurs homologues ayant un grade
universitaire ont baissé de 3 %. Même si l’écart sur le
plan des gains entre les travailleurs ayant fait des étu-
des universitaires et ceux possédant un diplôme d’étu-
des secondaires demeure important, ces mouvements
récents l’ont un peu rétréci.
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Effets sur les gains du cycle de
ralentissement et d’expansion

Dans une économie de plus en plus axée sur le savoir
comme celle du Canada, la baisse récente des gains
réels des hommes ayant un grade universitaire était tout
à fait inattendue. Cependant, tandis que bon nombre
ont perdu leur emploi au cours de la débâcle techno-
logique de 2001, d’autres ont trouvé du travail dans les
industries florissantes du pétrole et du gaz, de l’extrac-
tion minière et de la construction. En fait, le boom
pétrolier a entraîné une croissance de 43 % de l’emploi
dans le secteur pétrolier et gazier entre 2000 et 2004
(Cross, 2005). L’industrie de la construction a égale-
ment connu un essor au cours de cette période (26 %),
tandis que la croissance globale de l’emploi de 2000 à
2005 a été inférieure à 10 %.

Pour déterminer la mesure dans laquelle la baisse des
gains des hommes ayant un grade universitaire au cours
des cinq dernières années est attribuable à la débâcle
du secteur de la haute technologie, on a exclu le sec-
teur de l’informatique et des télécommunications (IT)
du calcul des gains hebdomadaires (tableau 5)6. Lors-
que ce secteur est exclu, les gains hebdomadaires
moyens des jeunes hommes baissent de moins de 1 %,
comparativement à 2,8 % lorsqu’il est inclus. Dans le
cas des hommes plus âgés, les gains hebdomadaires
médians et moyens soit demeurent relativement cons-
tants, soit diminuent encore plus lorsque le secteur IT
est exclu. Par conséquent, la variation des salaires dans
le secteur IT n’explique pas la baisse des gains hebdo-
madaires de ce groupe de travailleurs.

Graphique A Salaires hebdomadaires réels médians des hommes

Sources : Recensement de la population, 1980 à 2000; Enquête sur la population active, janvier et juillet, 2000 à 2005
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Graphique B Salaires hebdomadaires réels médians des femmes

Sources : Recensement de la population, 1980 à 2000; Enquête sur la population active, janvier et juillet, 2000 à 2005

La croissance de l’emploi dans les secteurs minier,
pétrolier et gazier, immobilier et de la construction a
vraisemblablement contribué à l’augmentation des
gains hebdomadaires des employés ayant un diplôme
d’études secondaires7. Cette hausse devrait donc être
plus faible lorsque ces secteurs sont exclus, ce qui est
effectivement le cas pour certains groupes de tra-
vailleurs. Tous les secteurs confondus, les jeunes hom-
mes titulaires d’un diplôme d’études secondaires ont
vu leurs gains hebdomadaires moyens augmenter de
5,2 % entre 2000 et 2005. Lorsque les secteurs à forte
croissance sont exclus, leurs gains réels augmentent de
3,2 % seulement. Chez les jeunes hommes sans diplôme
d’études secondaires, les gains hebdomadaires moyens
grimpent de 7,8 % quand tous les secteurs sont inclus.
Lorsque les industries de l’extraction minière, de l’ex-
traction de pétrole et de gaz, de la construction et de
l’immobilier sont exclues, la hausse n’est que de 3,6 %.

Dans le cas des femmes, les secteurs à forte croissance
de l’emploi ont eu peu d’effet sur les gains de celles
ayant un diplôme d’études secondaires ou un niveau
inférieur d’études.

Il semble donc qu’une partie de la baisse des gains heb-
domadaires moyens des jeunes travailleurs de sexe
masculin titulaires d’un diplôme universitaire mais non
de leurs homologues plus âgés soit attribuable au sec-
teur IT. De plus, les secteurs où l’emploi a connu une
forte croissance au cours des cinq dernières années ont
contribué à l’augmentation des gains chez les jeunes
employés de sexe masculin ayant un diplôme d’études
secondaires ou un niveau inférieur d’études, mais ont
eu peu d’effet sur les gains de leurs homologues plus
âgés ou sur ceux des femmes ayant le même niveau de
scolarité.
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Tableau 5 Variation des gains hebdomadaires, 2000 à 2005

Secteur de l’informatique et des Secteurs minier, pétrolier et gazier,
télécommunications exclu immobilier et de la construction exclus

Globale Temps plein Globale Temps plein

Médiane Moyenne Médiane Moyenne Médiane Moyenne Médiane Moyenne

Variation en %

Ensemble des employés 0,3 2,0 1,5 1,9 -0,2 1,4 0,6 1,4

Hommes -0,9 0,5 -1,6 0,7 -1,1 -0,2 -1,6 0,1
25 à 34 ans 1,6 3,5 1,3 3,7 0,1 1,5 0,7 1,7
Sans diplôme

d’études secondaires 4,2 7,8 3,8 8,1 3,4 3,6 4,3 4,2
Diplôme d’études secondaires 1,1 5,0 4,1 4,9 -0,2 3,2 0,4 3,0
Études postsecondaires 0,1 3,1 0,7 3,2 0,3 2,2 1,4 2,4
Grade universitaire 0,4 -0,7 -1,0 -0,2 -1,9 -3,2 -0,1 -2,7

35 à 54 ans -3,5 -0,4 -2,3 -0,4 -3,5 -0,9 -2,7 -0,8
Sans diplôme

d’études secondaires -1,0 0,5 -1,2 0,2 -3,1 -0,3 -2,4 -0,4
Diplôme d’études secondaires -5,3 -1,7 -5,8 -1,6 -4,8 -2,3 -5,6 -2,1
Études postsecondaires -2,8 -1,3 -3,1 -1,1 -2,4 -1,6 -2,8 -1,4
Grade universitaire -5,5 -3,7 -2,7 -3,5 -2,7 -4,0 -3,5 -4,0

Femmes 4,4 5,0 3,5 4,6 3,8 4,7 2,0 4,5
25 à 34 ans 5,5 5,8 2,6 4,7 3,0 5,1 2,2 4,3
Sans diplôme

d’études secondaires -1,8 -1,9 -0,9 0,6 -0,5 -1,4 -0,9 0,9
Diplôme d’études secondaires 0,4 2,6 -0,6 0,8 0,4 1,9 -0,9 0,2
Études postsecondaires 6,3 5,4 3,0 4,1 4,6 4,6 2,2 3,4
Grade universitaire 0,3 2,9 2,9 2,8 -0,6 2,4 1,7 2,6

35 à 54 ans 2,8 5,3 4,2 4,5 4,0 5,3 3,4 4,5
Sans diplôme

d’études secondaires 1,0 5,4 1,6 3,8 1,1 5,2 1,3 3,6
Diplôme d’études secondaires 0,1 3,4 1,8 4,0 0,4 3,2 1,2 3,6
Études postsecondaires 1,8 3,6 1,9 2,3 2,0 3,5 1,0 2,4
Grade universitaire -3,9 -0,5 -5,1 -0,7 -2,3 -0,2 -5,1 -0,3

Source : Enquête sur la population active, janvier et juillet

Résumé

Au cours des 25 dernières années, les progrès techno-
logiques ont entraîné une plus forte demande de tra-
vailleurs très scolarisés. En 2005, 72 % des Canadiens
âgés de 25 à 34 ans avaient fait des études postsecon-
daires, comparativement à 54 % en 1980.

Les taux d’emploi ont également évolué au cours de
cette période. Les femmes, quel que soit leur niveau
de scolarité, ont vu leurs taux d’emploi augmenter à
mesure qu’elles sont entrées en plus grand nombre sur
le marché du travail. Dans le cas des hommes, toute-
fois, les taux ont baissé. Entre 1980 et 2000, la diminu-
tion était plus prononcée chez les hommes ayant un
niveau de scolarité inférieur.

La vigueur des marchés des produits de base et de
l’immobilier a entraîné au cours des cinq dernières
années un mouvement des emplois de col blanc vers
ceux de col bleu, auxquels sont affectés principalement
les jeunes moins scolarisés. Bien que ce changement ne
semble pas avoir fait progresser le taux d’emploi des
jeunes hommes moins scolarisés, il a peut-être atténué
d’autres pressions à la baisse sur leur taux. Cependant,
lorsqu’on examine séparément les taux d’emploi selon
qu’il s’agit d’emplois à temps plein, d’emplois à temps
partiel ou de travail autonome, on constate que l’em-
ploi à temps plein chez les travailleurs moins scolarisés
a effectivement crû au cours des cinq dernières années,
mais que cette hausse a été contrebalancée par une
diminution du travail autonome.
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Coïncidant avec le mouvement récent vers les emplois
de col bleu, les gains réels moyens des jeunes hommes
moins scolarisés ont augmenté davantage que ceux de
tout autre groupe. (Ils ont en fait baissé dans le cas des
hommes ayant un grade universitaire.) Néanmoins, les
gains réels de ces hommes restent inférieurs à leur
niveau enregistré en 1980, et l’écart entre ces derniers
et leurs homologues ayant fait des études universitaires
demeure important. En outre, la croissance des gains
des travailleurs moins scolarisés ne saurait se poursui-
vre puisque les augmentations récentes semblent être
attribuables à des fluctuations à court terme de la
demande, principalement en raison de l’essor des sec-
teurs pétrolier et gazier, minier et de la construction.

� Notes

1 Les estimations pour les travailleurs de 15 à 24 ans
ne sont pas présentées à cause de la petite taille des
échantillons.

2 La baisse des taux d’emploi ne reflète pas une dimi-
nution absolue de l’emploi, mais plutôt une diminution
relative à la croissance démographique.

3 La baisse récente du nombre de travailleurs de sexe
masculin titulaires d’un diplôme universitaire pourrait
être attribuable à la débâcle technologique de 2001. L’an-
née suivante, l’emploi dans le secteur de l’informatique
et des télécommunications a diminué de 10 %, et le
taux de chômage a bondi, passant de 3,9 % à 6,6 %.

4 Dans l’ensemble, les gains hebdomadaires médians
étaient de 640 $ en 2005; les gains hebdomadaires
moyens s’établissaient à 715 $.

5 Les profi ls sont presque les mêmes pour les
employés à temps plein (tableau 3).

6 Le secteur IT comprend les industries suivantes du
Système de classification des industries de l’Amérique
du Nord (SCIAN) : fabrication de machines pour le
commerce et les industries de services (3333), fabrication
de matériel  informatique et périphérique (3341),
fabrication de matériel de communication (3342), fabri-
cation de matériel audio et vidéo (3343), fabrication de
semi-conducteurs et d’autres composants électroniques

(3344), fabrication d ’instruments de navigation, de
mesure et de commande et d’instruments médicaux
(3345), grossistes-distributeurs d’ordinateurs et de
matériel de communication (4173), éditeurs de logiciels
(5112), télécommunications (5133), services de traite-
ment  des données  (5142), conception de systèmes
informatiques et services connexes (5415) ainsi que répa-
ration et entretien de matériel électronique et de matériel
de précision (8112).

7 Ces secteurs à forte croissance comprennent les
industries suivantes du SCIAN : extraction de pétrole et
de gaz (2111), activités de soutien à l’extraction minière
et à l’extraction de pétrole et de gaz (2131), construction
(23) de même que services immobiliers et services de
location et de location à bail (53).
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Le crédit pour TPS

Raj K. Chawla

La taxe fédérale sur les produits et services (TPS)
est entrée en vigueur en 1991. Contrairement à
la taxe sur les ventes des fabricants qu’elle a
remplacée, laquelle était perçue seulement sur

les produits manufacturés, la TPS porte sur presque
tous les produits et services. Fixée d’abord à 7 %1, la
TPS est perçue parallèlement aux autres taxes de vente
provinciales2.

Contrairement à l’impôt sur le revenu, dont le taux
augmente en fonction du revenu, la TPS est perçue
selon un taux qui est le même pour tous. Il s’ensuit que
les consommateurs à faible revenu finissent par consa-
crer une part relativement plus importante de leur
revenu à la TPS que ceux qui ont des revenus plus
élevés. Afin d’alléger le fardeau des Canadiens à faible
revenu, le gouvernement fédéral a mis en place un cré-
dit pour TPS. Ce crédit est lié au revenu personnel
plutôt qu’à la somme versée au titre de la TPS. Outre
le revenu personnel, le montant du crédit dépend de
l’état matrimonial, du nombre d’enfants et du revenu
net du conjoint figurant dans la déclaration de revenus
de l’année précédente3. Le crédit est corrigé en fonc-
tion de l’inflation, telle que mesurée par l’évolution de
l’indice des prix à la consommation. Un chèque est
envoyé aux bénéficiaires le cinquième jour des mois
de janvier, avril, juillet et octobre.

Le présent article porte sur les questions entourant la
TPS et le crédit pour TPS. Quelle est l’importance de
la TPS en tant que source de recettes de l’État? Quel
est le lien par rapport au revenu personnel disponible

et aux autres taxes à la consommation? Quelle part du
total de la TPS est remboursée aux particuliers? Com-
bien de personnes reçoivent le crédit pour TPS et qui
sont-elles? Ce crédit contribue-t-il à redistribuer le
revenu? L’Enquête sur la dynamique du travail et du
revenu (EDTR) réalisée en 2003 ainsi que les données
sur les recettes et les dépenses fédérales servent à
répondre à ces questions4.

La perspective familiale

Puisque le bien-être économique d’une personne
dépend aussi du revenu familial plutôt que du revenu
personnel uniquement, les personnes admissibles au
crédit pour TPS ne sont pas nécessairement désavan-
tagées. Un jeune adulte vivant avec ses parents et tra-
vaillant à temps partiel à un emploi peu rémunéré en
serait un exemple. Une autre raison expliquant que l’on
examine le crédit pour TPS dans le contexte du
revenu familial est que la majorité des bénéficiaires de
16 ans ou plus, autres que les personnes hors famille,
vivent dans des familles où plus d’une personne gagne
un revenu ou dans des familles comptant plus d’un
bénéficiaire (par exemple, un enfant et une autre per-
sonne apparentée au principal soutien économique
vivant dans la même famille).
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Source : Recettes et dépenses de l’administration fédérale

Source : Recettes et dépenses de l’administration fédérale
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Graphique A Les recettes provenant de la TPS ont augmenté de façon soutenue depuis son
entrée en vigueur

Les recettes publiques provenant de la TPS ont pro-
gressé de façon soutenue, passant de 15,5 milliards de
dollars en 1991-1992 à 34,0 milliards de dollars en

2004-2005 (en dollars courants). Cette hausse s’expli-
que par la croissance des dépenses à la consomma-
tion, lesquelles ont été influencées par des facteurs tels
que la croissance démographique, la composition des
familles, la conjoncture économique favorable, les ni-
veaux de revenu plus élevés, un accès plus facile en
matière de crédit, des taux d’intérêt plus bas et l’évolu-
tion des habitudes de dépenses. Les folles dépenses
enregistrées entre 2002 et 2005 ont représenté à elles
seules 33 % de la croissance des recettes provenant de
la TPS depuis 1991-1992.

Graphique B La TPS est la principale taxe à la consommation et constitue une source
primordiale des recettes de l’État

La TPS est la principale taxe à la consommation au
Canada. Les autres composantes comprennent les
droits de douane ainsi que les taxes sur les boissons
alcoolisées et les produits du tabac, l’essence et la taxe

d’amusement. La TPS représentait 72 % des taxes à
la consommation en 2004-2005, comparativement à
55 % en 1991-1992.

Alors que l’importance relative des autres taxes à la
consommation s’est affaiblie, la part des recettes fédé-
rales provenant de la TPS s’est accrue, passant de
12 % en 1991-1992 à 16 % en 2004-2005. Toutefois,
entre 2000 et 2005, la croissance de l’apport de la TPS
a été presque le double de celle des recettes fédérales
totales, soit 33 % contre 18 %.

La TPS est payée à partir du revenu personnel dispo-
nible, c’est-à-dire le revenu total moins l’impôt sur le
revenu, les cotisations au Régime de pensions du
Canada et au Régime de rentes du Québec, ainsi que
les cotisations d’assurance-emploi. Les Canadiens ont
consacré 4,4 % de leur revenu disponible au paiement
de la TPS en 2005, comparativement à 3,2 % en 1992.
Au cours de cette période, la croissance de la TPS
payée a également dépassé la croissance du revenu, soit
120,0 % contre 60,9 %.
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Crédit pour TPSRecettes de la TPS

Sources : Recettes et dépenses de l’administration fédérale, 2003;
Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2003

1 Comprend la fratrie, les grands-parents, les petits-enfants et autres
personnes apparentées.

Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2003

Rembour-
sées en

crédit pour
TPS (10 %)

Bénéficiaires
(37 %)

Non-
bénéficiaires

0 10 20 30 40 50 60 70 80

Parents du PSE

Enfants du PSE

%

Conjoint du PSE

Autre personne

apparentée1 au PSE

Principal soutien
économique (PSE)

Graphique C Plus d’un tiers des personnes de 16 ans ou plus ont reçu un crédit pour TPS en
2003, lequel représente 10 % de la TPS perçue

En 2003, les recettes provenant de la TPS ont
atteint 30,6 milliards de dollars. De ce montant,
2,9 milliards de dollars ont été remboursés en cré-
dit à 9,1 millions des 24,8 millions de déclarants
âgés de 16 ans ou plus, soit en moyenne 322 $
par bénéficiaire5. L’EDTR traite ce crédit comme
un transfert gouvernemental.

Graphique D Les enfants et les parents du principal soutien économique étaient plus susceptibles
de recevoir le crédit pour TPS

Dans les familles économiques, les principaux soutiens économiques
étaient moins susceptibles de recevoir un crédit pour TPS que leurs en-
fants, leurs petits-enfants, leurs parents ou leurs frères et sœurs6. Les con-

joints étaient les moins susceptibles
parce que le programme stipule que
seulement ceux ayant le revenu le
plus élevé peuvent réclamer le cré-
dit. La grande proportion de
parents, de frères et sœurs et de
petits-enfants recevant le crédit
pourrait être attribuable à leur re-
présentation relativement moindre
parmi les personnes de 16 ans ou
plus, étant donné qu’ils ne représen-
taient que 11 % de tous les bénéfi-
ciaires7. Néanmoins, les principaux
soutiens économiques représen-
taient 65 %, et les enfants, 22 %.
Ces deux groupes constituaient
donc 87 % de tous les bénéficiaires
du crédit pour TPS.
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Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2003

Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2003
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Graphique E Un plus grand nombre de célibataires ont reçu un crédit pour TPS

Les célibataires (jamais mariés) étaient plus suscepti-
bles que les personnes mariées ou les partenaires en
union libre de recevoir un crédit pour TPS; les veuves
et les veufs étaient plus susceptibles que les célibataires,

les personnes séparées ou divorcées de recevoir ce
même crédit. Cela s’explique en grande partie par la
différence entre les revenus. Par exemple, les person-
nes mariées avaient un revenu moyen de 36 300 $,
comparativement à 19 700 $ pour les célibataires.

En 2003, 48 % des bénéficiaires du crédit pour TPS
étaient des célibataires; 28 % étaient des personnes
séparées, divorcées ou des veuves ou veufs; les per-
sonnes mariées ou vivant en union libre représentaient
les 24 % restants. Leurs parts du crédit total ont été
de 41 %, 29 % et 30 % respectivement. Les non-
célibataires ont obtenu une plus grande part de crédit
que leur représentation dans la population, en grande
partie parce que certains avaient de jeunes enfants
vivant avec eux. Le montant du crédit augmente en
fonction du nombre d’enfants de moins de 18 ans dans
la famille.

Graphique F Les jeunes adultes et les personnes âgées étaient plus susceptibles de recevoir un
crédit pour TPS

Étant donné que les jeunes adultes (de 19 à 24 ans) et
les personnes âgées (65 ans ou plus) ont des revenus
inférieurs, ils sont beaucoup plus susceptibles de rece-
voir un crédit pour TPS. En 2003, 86 % des person-
nes de 19 à 24 ans ont reçu un crédit, tout comme

42 % des personnes de 65 à 74 ans et 59 % des per-
sonnes de 75 ans ou plus. Un bénéficiaire sur quatre
était un jeune adulte, et un sur cinq était une personne
âgée. Ces deux groupes constituaient 45 % de tous les
bénéficiaires.

Dans la catégorie des jeunes adultes, 64 % étaient des
enfants de principaux soutiens économiques, tandis que
29 % étaient eux-mêmes des principaux soutiens éco-
nomiques (vraisemblablement des personnes hors
famille). Par ailleurs, chez les personnes âgées, 80 %
étaient des principaux soutiens économiques, et un peu
plus de 10 % étaient des parents de principaux sou-
tiens économiques.

Chez les jeunes adultes, 40 % ont déclaré fréquenter
un établissement scolaire en guise d’activité principale
durant l’année de référence, tandis que 36 % avaient
un emploi ou exploitaient leur propre entreprise. Dans
l’ensemble, toutefois, la moitié des personnes de
16 ans ou plus qui fréquentaient l’école (très vraisem-
blablement un établissement d’enseignement post-
secondaire) en 2003 ont reçu un crédit pour TPS.
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Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2003

Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2003
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Graphique G Les personnes gagnant entre 5 000 $ et 20 000 $ étaient plus susceptibles que les
autres de recevoir un crédit pour TPS

Étant donné que le crédit pour TPS est lié au revenu personnel, il n’est
pas étonnant qu’une plus grande proportion de personnes gagnant un fai-
ble revenu aient reçu un crédit en 2003. Le taux le plus élevé (56 %) a été

celui des personnes gagnant entre
10 000 $ et 14 999 $, tandis que le
taux pour les personnes ne gagnant
pas de revenu était de 46 %. Le taux
était de moins de 2 % pour les per-
sonnes ayant gagné 40 000 $ ou
plus.

Parmi tous les bénéficiaires, 36 %
n’avaient aucun revenu d’emploi,
tandis que 24 % avaient des gains
inférieurs à 10 000 $. Parmi les per-
sonnes ne gagnant pas de revenu,
près de 70 % étaient des princi-
paux soutiens économiques âgés,
tandis que 9 % étaient des parents
et 12 % étaient des enfants de prin-
cipaux soutiens économiques.
Parmi les personnes ayant des gains
inférieurs à 10 000 $, 48 % étaient
des principaux soutiens économi-
ques, 3 % étaient des parents, et
39 %, des enfants.

Graphique H Seulement le quart des familles ayant reçu un crédit pour TPS étaient à faible
revenu

Selon les données de l’EDTR, les 9,1 millions de
bénéficiaires d’un crédit pour TPS en 2003 provenaient
des 7,5 millions des 13,0 millions de familles écono-
miques au Canada. Parmi les familles recevant un cré-
dit, seulement 26 % étaient classées à faible revenu
selon les mesures du seuil de faible revenu de Statisti-
que Canada. En d’autres mots, la majorité des familles
ayant reçu un crédit pour TPS n’étaient pas considé-
rées être dans une situation difficile. Leur part relative
du total des 2,9 milliards de dollars en crédit pour TPS
était semblable à celle de leur représentation respec-
tive, se soldant par un crédit moyen de près de 390 $
chacune.
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1 Comprend les familles autres que celles composées d’un couple ou d’un parent seul.
Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2003

Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2003

Graphique I Le tiers des familles ayant un revenu de 100 000 $ ou plus ont reçu un crédit
pour TPS

Presque toutes les familles ayant un revenu inférieur à
20 000 $ ont reçu un crédit pour TPS, ce qui était aussi le
cas pour 90 % de celles ayant un revenu de 20 000 $ à
39 999 $. Ce pourcentage tombe à 24 % pour les familles
dont le revenu se situait entre 60 000 $ et 79 999 $, et
remonte à 33 % pour celles dont le revenu était de
100 000 $ ou plus.

Cette variabilité selon le revenu est attribuable en grande
partie aux différences quant à la composition des familles.
Par exemple, parmi celles ayant un revenu inférieur à
20 000 $, 76 % étaient des personnes hors famille, 12 %
étaient des couples, et 8 %, des parents seuls. En revan-
che, 85 % des familles dont le revenu était de 100 000 $
ou plus se composaient de couples vivant avec des en-
fants ou d’autres personnes apparentées, et une autre tran-
che de 11 % était composée de familles de personnes
non âgées où plus d’une personne gagnait un revenu. Cela
indique que les bénéficiaires d’un crédit pour TPS dans
les familles à revenu élevé sont les enfants ou les parents
du principal soutien économique, ou encore d’autres per-
sonnes apparentées à ce dernier.

Dans l’ensemble, 72 % des familles ayant déclaré un
crédit pour TPS avaient un revenu de moins de 40 000 $,
20 % avaient un revenu entre 40 000 $ et 99 999 $, et
seulement 8 %, un revenu de 100 000 $ ou plus.

Graphique J Les couples de personnes non âgées sans enfant ni personne apparentée étaient les
moins susceptibles de recevoir un crédit pour TPS

La proportion de familles recevant un crédit pour TPS variait selon le genre
de famille; par exemple, 23 % des couples de personnes non âgées sans enfant
ni autre personne apparentée ont reçu un crédit, comparativement à 69 % des

personnes non âgées hors famille.
Chez leurs groupes homologues
âgés, les proportions étaient supérieu-
res (45 % et 81 % respectivement).
Les crédits étaient plus fréquents dans
les familles composées d’un couple
de personnes non âgées vivant avec
des personnes apparentées, dans les
familles monoparentales et dans les
autres familles (allant de 86 % à
92 %).

Les personnes hors famille et les
familles monoparentales représen-
taient environ 50 % des bénéficiaires
du crédit pour TPS tandis que les
familles comptant un couple consti-
tuaient une autre tranche de 38 %, la
majorité vivant avec des personnes
apparentées autres que les enfants.
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1 Comprend les familles autres que celles composées d’un couple ou d’un parent seul.
Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2003

1 Comprend les familles autres que celles composées d’un couple ou d’un parent seul.
Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2003

Graphique K En moyenne, les familles monoparentales ont reçu un crédit pour TPS supérieur à
celui des autres familles

Les familles monoparentales (dont
le chef est le plus souvent une
femme) ont reçu le crédit pour TPS
le plus élevé, soit 592 $ comparati-
vement à la moyenne nationale
de 389 $. Leurs homologues en
couple ayant des enfants ont reçu
464 $. Les personnes non âgées
hors famille ont reçu le crédit le
plus bas (268 $), tandis que leurs
homologues âgés ont reçu 308 $.
Le crédit moyen de 389 $ a aug-
menté le pouvoir d’achat des
bénéficiaires de 1,07 $ par jour.

Graphique L Les familles recevant un crédit pour TPS avaient un revenu inférieur à celui des
autres familles

Le revenu moyen des familles ayant reçu un crédit pour TPS était de
40 100 $, comparativement à 84 000 $ pour celles qui n’ont pas reçu de crédit.

(Le revenu moins élevé des familles
ayant reçu le crédit peut s’expliquer
en partie par la composition des
familles : plus de personnes non âgées
hors famille et de familles monopa-
rentales.) Le crédit pour TPS de
389 $ réduit donc l’écart de revenu
entre les bénéficiaires et les non-
bénéficiaires de moins de 1 %.

Indépendamment du genre de fa-
mille, le revenu moyen des familles
ayant touché un crédit était inférieur
à celui des familles qui n’en ont pas
reçu, l’écart le plus important étant
celui des personnes non âgées hors
famille (73 %), et l’écart le plus petit,
celui des couples de personnes non
âgées vivant avec des personnes
apparentées (24 %).

0 100 200 300 400 500 600

Personnes non âgées 
               hors famille

Personnes âgées hors famille

Couples âgés

Couples non âgés

  Couples non âgés avec
   personnes apparentées

Couples non âgés avec enfants

Parents seuls

Autre1

$

Ensemble des familles

0 20 40 60 80 100 120 140

Personnes non âgées 
                 hors famille

Personnes âgées hors famille

Couples non âgés

Couples âgés

Parents seuls

Couples non âgés avec enfants

Couples non âgés avec
 personnes apparentées

Ensemble des familles

Milliers ($)

Crédit pour TPS

Pas de crédit 
pour TPS

Autre1



Juin 2006 PERSPECTIVE 21 Statistique Canada — no 75-001-XIF au catalogue

Le crédit pour TPS

1 Comprend les familles autres que celles composées d’un couple ou d’un parent seul.
Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2003

Graphique M Les familles ayant touché un crédit pour TPS ont reçu plus de transferts
gouvernementaux

Du montant total de 90,9 milliards de dollars transférés par les gouver-
nements aux familles en 2003 (y compris les 2,9 milliards de dollars en
crédit pour TPS), 63,5 milliards de dollars (soit 70 %) ont été versés aux
familles qui ont reçu un crédit pour TPS8. Le montant moyen des trans-
ferts a été de 8 431 $, comparativement aux 4 977 $ versés aux autres

familles. Étant donné leur revenu
relativement plus faible et les trans-
ferts relativement plus élevés, les fa-
milles ayant reçu un crédit pour
TPS ont retiré proportionnellement
un revenu plus élevé des transferts
gouvernementaux  — 21 % com-
parativement à 6 % pour celles ne
recevant pas le crédit.

Le ratio entre les transferts et le
revenu variait également selon le
genre de famille; par exemple, les
couples de personnes âgées et les
personnes âgées hors famille ayant
reçu un crédit pour TPS ont retiré
la plus grande partie de leur revenu
des transferts gouvernementaux
(75 % et 70 %), tandis que leurs
homologues qui n’ont pas touché
de crédit en ont retiré 31 % et
22 %. L’écart de ratio était beau-
coup moindre pour les couples de
personnes non âgées.
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1 Comprend les familles autres que celles composées d’un couple ou d’un parent seul.
Source : Enquête sur la dynamique du travail et du revenu, 2003

Graphique N Le crédit pour TPS est trop minime pour influer sur la redistribution du revenu

Comparativement au revenu total avant impôt des familles de 764,7 mil-
liards de dollars, les 2,9 milliards de dollars en crédit pour TPS sont un
montant trop minime pour avoir une incidence sur la redistribution du

revenu entre les familles. Dans l’en-
semble, le crédit pour TPS repré-
sentait 5 % du total des transferts
gouvernementaux et seulement 1 %
du revenu familial des bénéficiaires.

Ces ratios variaient selon le genre
de famille; par exemple, pour les
familles monoparentales, le crédit
pour TPS représentait 6,5 % des
transferts gouvernementaux et
2,0 % du revenu avant impôt. Les
estimations respectives pour les
couples de personnes non âgées
ayant des enfants étaient de 5,6 %
et de 0,7 %. Pour les personnes
hors famille non âgées et âgées, le
crédit pour TPS représentait seule-
ment de 1,5 % à 1,6 % du revenu.

Résumé

En 2002-2003, le gouvernement fédéral a perçu 30,6
milliards de dollars en TPS. La TPS représentait 70 %
des recettes provenant des taxes à la consommation et
16 % des recettes publiques totales. Le gouvernement
a versé 2,9 milliards de dollars en crédit pour TPS à
9,1 millions de personnes âgées de 16 ans ou plus (ou
7,5 millions de familles économiques). Les principaux
soutiens économiques dans les familles économiques
(y compris les personnes hors famille) représentaient
65 % de tous les bénéficiaires d’un crédit pour TPS, et
les enfants des principaux soutiens économiques, une
autre tranche de 21 %. Bien que ces crédits soient des-
tinés à alléger le fardeau de la TPS pour les familles à
faible revenu, seulement 26 % de tout le crédit a été
versé à des familles à faible revenu. Les familles ayant
reçu un crédit pour TPS ont touché en moyenne 389 $,

soit 5 % de tous leurs transferts gouvernementaux ou
1 % du revenu avant impôt. Par conséquent, le crédit
pour TPS n’a qu’une incidence minime sur la redistri-
bution du revenu.

� Notes

1 Selon le budget déposé le 2 mai 2006, la TPS pas-
sera à 6 % le 1er juillet 2006. Une autre réduction la
faisant passer à 5 % a été promise d’ici les cinq prochai-
nes années. Compte tenu des 34 milliards de dollars
perçus en 2005, une réduction d’un point se traduirait
par la perte de près de 5 milliards de dollars en recettes
publiques.

2 L’Alberta est la seule province qui n’a pas de taxe de
vente. Terre-Neuve-et-Labrador, le Nouveau-Brunswick
et la Nouvelle-Écosse ont intégré leur taxe de vente
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provinciale à la TPS, ne percevant de leurs résidents
qu’une seule taxe, désignée taxe de vente harmonisée, ou
TVH.

3 Pour l’exercice de juillet 2003 à juin 2004, le crédit
maximal était de 216 $ par adulte admissible et de 114 $
pour chaque enfant de moins de 19 ans admissible. Un
couple sans enfant ayant un revenu net inférieur à 7 022 $
recevait un crédit maximal de 432 $, tandis qu’un cou-
ple ayant un seul enfant pouvait recevoir 546 $. Par
ailleurs, une famille ayant un enfant n’était pas admis-
sible à un crédit si son revenu était de 40 000 $ ou plus.
Un seul conjoint d’une famille peut réclamer un crédit.
Pour des précisions concernant le droit au crédit selon
l’état matrimonial, le nombre d’enfants et le niveau de
revenu, consulter le site Web de l’Agence du revenu du
Canada à l’adresse http://www.cra-arc.gc.ca/benefits/
gsthst/gstc_payment02-f.html.

4 L’incidence de la TPS sur le prix des produits et
services dans une économie de marché dépasse le cadre
de la présente étude.

5 Selon l’Agence du revenu du Canada, 9,4 millions de
déclarants ont reçu un crédit pour TPS entre juillet 2003
et juin 2004. Le montant total versé a été de 3,1 mil-
liards de dollars, soit une moyenne de 325 $ par béné-
ficiaire. Comme l’information sur le revenu de l’EDTR
est dérivée principalement des dossiers fiscaux autorisés,
les statistiques globales tirées de ces deux sources sont
très proches. Aux fins de cet article, on utilise l’EDTR
car elle fournit plus de détails concernant les caractéris-
tiques des personnes et de leur famille.

6 L’article porte sur les personnes de 16 ans ou plus
qui vivent hors famille ou dans une famille économique.
Les personnes hors famille vivent seules ou dans un
ménage où elles ne sont pas apparentées à d’autres
membres du ménage. Une famille économique est un
groupe de personnes qui partagent un même logement
et qui sont apparentées par le sang, le mariage, l’union
libre ou l’adoption. Ainsi, toutes les personnes apparen-
tées vivant ensemble sont considérées comme consti-
tuant une seule unité familiale, quel que soit le degré de
parenté qui existe entre elles.

7 Les graphiques montrent les proportions de bénéfi-
ciaires ayant touché un crédit pour TPS, alors que les
répartitions en pourcentage des bénéficiaires proviennent
de données non publiées (disponibles sur demande).

8 Outre le crédit pour TPS, les transferts gouverne-
mentaux comprennent les prestations de la Sécurité de
la vieillesse, le Supplément de revenu garanti, l’Alloca-
tion, l ’assurance-emploi, le Régime de pensions  du
Canada et le Régime de rentes du Québec, la prestation
fiscale pour enfants, l’aide sociale, l’aide provinciale et les
crédits d’impôt, de même que les indemnisations des
accidentés du travail.




